
Rattrapages, méthode de travail

Par V22, le 24/08/2013 à 15:53

Bonjour, 

actuellement en L1, j'ai complètement foiré mon année (9,04 à l'année). J'ai raté mes deux 
semestres et réussi à en rattraper un sur deux pour l'instant. Il me reste le rattrapage du 
second. 

J'aurai aimé avoir des avis, des méthodes de travail même si cela est propre à chacun. Je 
pense que la mienne n'est pas bonne et j'aimerai pouvoir "m'inspirer" d'étudiants qui ont 
réussi. 

Je vais à tous les CM, tous les TD, j'ai plutôt des bonnes notes aux TD, après chaque cours je 
relis mon cours pour reprendre ce que je n'ai pas compris et je fais aussi des fiches. En 
général, je suis à jour d'une semaine à l'autre, en tout cas dans les grosses matières. 
Pour la période de révision, je suis quelqu'un qui se décourage vite, et qui perd très vite sa 
concentration, je travaille donc 2h le matin et jusqu'à 3h l'après midi (le temps ne voulant pas 
dire que c'est forcément efficace). Je relis mes fiches, reprends des définitions... Et pourtant 
je rate. Quelqu'un aurait-il un avis? Un conseil à me donner pour mes futurs partiels? 

Comment réviser pour les rattrapages? Je relis tout, je connais mes cours mais je pense que 
je ne sais pas les retranscrire aux partiels. 
Ce n'est pas une bonne idée de passer AJAC? 

Merci d'avance

Par Yn, le 24/08/2013 à 17:20

Je crois que le problème réside dans une mauvaise gestion de la période de révision. Si tu 
travailles aussi régulièrement que tu le dis, tu dois normalement entamer les révisions 
sereinement.

Contrairement à ce que beaucoup d'étudiants croient, la période de révision sert à approfondir 
le cours, non à l'apprendre. Pour les matières majeures, le début des révisions implique le 
début de l'approfondissement (arrêts, doctrine, etc.)

Cinq heures par jour me paraît trop peu. Il faut selon moi, au minimum, dégager sept à huit 
heures par jour. Généralement, je travaillais quatre heures le matin (cours et doctrine), trois 
heures l'après-midi (recherche de plan pour les arrêts pertinents, rédaction) et je me gardais 



une heure le soir, souvent avant de m'endormir, pour relire tranquillement mes fiches.

Si tu te lèves à 8h, tu peux terminer aux alentours de 18h, et tu as toutes tes soirées pour 
décompresser, faire du sport, ou autre.

L'AJAC doit absolument être évité : c'est un doublement qui ne dit pas son nom, et fait surtout 
miroiter à l'étudiant qu'il peut continuer alors qu'il a été ajourné.

Si tu n'as réussi à obtenir ta L1, il est très peu probable que tu obtiennes ta L2 car la difficulté 
augmente sensiblement.

Par V22, le 24/08/2013 à 17:48

J'entame mes révisions sereinement comme tu dis, j'arrive aux partiels sûre de mes 
connaissances. En TD je réussi quand même à avoir entre 12 et 18 (sans tricher, sans 
correction ...). Je bosse vraiment ces TD. Et 10 au pire des cas quand le sujet m'intéresse 
moins ... Je pense vraiment que je n'arrive a retranscrire mes connaissances en partiels au 
point de me retrouver avec des notes catastrophiques. 

Je faisais 8h par jour au premier semestre et ça ne m'a été bénéfique. Comme je le dis dans 
mon post, je me déconcentre très vite et surtout me décourage vite en ne me sentant pas 
capable de réussir (réflexion souvent faite or mes profs qui me disaient que j'avais trop peu 
confiance en moi). 
Le but de mon "appel au secours" si je puis dire, était de me donner une piste, un conseil 
plutôt que de me dire "si tu loupes ta L1, tu peux pas réussir en droit". Enfin bon soit, 
personne n'aurait le droit d'avoir besoin plus d'un pour acquérir la méthode "fac", peut être ...
J'aurai voulu voir des conseils pour ficher mes cours, ou savoir comment d'autres font pour 
apprendre. 

Pour Ajac, c'était vraiment pour me rassurer dans mon idée qu'il vaut mieux redoubler.

Je note quand même tes conseils sur les doctrines etc...merci

Par Yn, le 24/08/2013 à 18:21

Je le dis souvent sur ce forum et à mes étudiants : c'est à vous de trouvez les solutions à vos 
difficultés. Dès que celles-ci sont "extra-juridiques", vous êtes les seuls capables de trouver 
des réponses.

Il existe probablement autant de méthodes de travail que d'étudiants... et il faut ajouter à cela 
tous les paramètres individuels (plutôt le matin ou le soir ? sous la pression ou détendu ? 
régulièrement ou non-stop pendant une semaine ?)

Bref, tout témoignage, aussi détaillé et pertinent soit-il, n'aura qu'une utilité limitée pour toi.

Les études supérieures demandent de l'autonomie, et la L1 constitue l'année test ou tampon 
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pour trouver la méthode adaptée. Autrement dit, de nombreux étudiants passent par les 
rattrapages parce qu'ils ont mis du temps à assimiler les attentes du droit et/ou à trouver leur 
méthode de travail. Ce passage n'a rien de catastrophique, et plusieurs de ces étudiants 
feront ensuite un beau parcours universitaire.

Il ne faut pas néanmoins se bercer d'illusions : les études de droit sont difficiles et surtout 
sélectives, les notes ont une valeur (trop, à mon goût mais le système est ainsi fait).

Passer par la case rattrapage n'a rien de catastrophique, mais il faut que cela soit productif, 
que l'étudiant questionne le pourquoi de l'échec. Or, 99% des étudiants vont le résumer en 
"mince, il faut que je travaille plus". Je suis convaincu que ce n'est pas le seul paramètre à 
prendre en compte.

Par V22, le 24/08/2013 à 18:26

Je suis totalement d'accord avec tout !! 
Je ne pars pas du tout dans le principe ou les rattrapages sont catastrophiques mais plutôt 
dans le sens "pourquoi j'y vais alors même que je pensais avoir très bien travailler autant en 
terme quantitatif que qualitatif". Je me remet tout bonnement en question mais il est vrai 
qu'avoir différents avis, différentes méthodes auraient pu me dire "ah tiens il m'a manqué ça". 

Je te remercie de ta réponse :)

Par Fax, le 24/08/2013 à 21:46

Bonsoir, 

Pour vous donnez une méthode parmi tant d'autres :
- Je fais comme vous je suis assidue en TD et CM

- J'essaie de ne pas prendre de retard d'une semaine sur l'autre, donc je fais en sorte que les 
cours de la semaine soient repris avant le début de la semaine suivante (en effet, j'ai pu avoir 
des journées avec 8h30 de CM et il est dans ce cas impossible de les reprendre le soir même)
- Avant chaque TD, j'apprends (ce qui est à mon sens, différent de lire le cours) la partie du 
cours sur laquelle porte la séance de TD.
- Je ne fiche pas mes cours, car pour mon cas cela ne m'est pas profitable, je trouve que je 
perds trop de temps et je préfère apprendre sur un cours fourni et détaillé plutôt qu'un résumé.
- en revanche je fiche les plans des cours (avec toutes les parties sous parties, sections..... et 
j'y note quelques mots clés. Ces plans je les apprends par coeur, ce qui me permet pour 
chaque question, thème, notion, de les resituer dans le cours.

Pour ce qui est de la période précédant les partiels, je me munis des cours, des fiches plans 
et des TD (bien souvent d'ailleurs j'intègre les points approfondis en TD et la JSP directement 
dans mon cours dans de grandes parenthèses afin de ne pas avoir trop de supports différents 
lors des révisions et d'avoir le lien avec le cours) et commence alors les révisions.
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C'est la manière dont je procède et qui me convient. Bien entendu, cela dépend de chacun. 
Bonne continuation et bon courage pour les rattrapages.

Par Liliad, le 25/08/2013 à 23:16

Bonjour, 

Tu sembles manquer de confiance en tes capacités. Sans régler ce problème, tu n'auras 
jamais des notes mirobolantes : autour de 10 ou moins.

Or, tu peux avoir confiance en toi puisque tu as visiblement de bonnes notes en TD. 
Quelqu'un qui n'est pas fait pour ce cursus ne réussit pas plus ses TD que ses examens 
terminaux.

Par ailleurs, la différence entre les TD et les examens terminaux est l'amplitude du sujet : 
alors que les TD traitent d'un point précis, l'examen terminal demande un traitement global. Je 
pense que tu ne prends pas assez de recul sur tes connaissances pour en comprendre la 
portée et leur application pratique.

Le conseil que je pourrais te donner réside donc dans une autre façon de concevoir tes cours 
: ne te contente pas d'apprendre, essaie toujours d'illustrer et dis-toi que chaque notion 
développée dans le cours n'est qu'une composante d'un ensemble bien plus vaste. A toi de 
faire les liens entre ces différentes notions.

Après concernant l'approfondissement doctrinal en première année, je ne rejoins pas les 
autres avis : je ne crois pas qu'un étudiant de première année ait les fondamentaux et le recul 
suffisant pour entreprendre une telle démarche. Au vu de tes résultats, je pense qu'il serait 
plus sage de commencer par comprendre de façon large les notions vues en cours. Une fois 
cela maîtrisé, tu pourras lire la doctrine. Chaque chose en son temps.

Enfin, la question AJAC divise. Ca n'est un redoublement QUE SI tu ne valides pas l'année 
suivante. Dans mes différentes promos, plusieurs étudiants AJAC avaient validé S3+S4 du 
1er coup et rattrapé S1 ou S2 la même année. L'un n'empêche pas l'autre. Certes, la situation 
est à éviter car ajoute des difficultés d'organisation, mais on ne peut pas dire que c'est 
infaisable.

Bon courage!

Par V22, le 26/08/2013 à 21:39

Je vous remercie pour vos réponses. 
Le droit m'intéresse vraiment et je pense en effet, que je ne prend pas assez de recul sur mes 
connaissances.
Pour réviser et illustrer mes connaissances j'utilise les arrêts que nous avons en TD. Ce n'est 
surement pas suffisant ...
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En tout cas merci d'avoir répondu.J'aborderai autrement ma L1 si je redouble ou ma L2. 

Merci
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